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NORMES • PROTECTION À USAGE UNIQUE

L
es normes ne sont pas exhaustives et peuvent évoluer à tout moment. Elles sont données à titre indicatif 
et en aucun cas elles ne sauraient engager notre responsabilité. Le cas échéant, il appartient au lecteur de 

ce catalogue de se procurer les documents utiles et officiels afin de vérifier le contenu exact de chaque norme.

EN 374 Type CONTRE LES PRODUITS CHIMIQUES

A
Temps de passage ≥ 30 min pour au moins 
6 produits de la liste (voir ci-dessous)

B
Temps de passage ≥ 30 min pour au moins 
3 produits de la liste (voir ci-dessous)

C
Temps de passage ≥ 10 min pour au moins  
1 produit de la liste (voir ci-dessous)

A Méthanol 67-56-1 Alcool primaire

B Acétone 67-64-1 Cétone

C Acétonitrile 75-05-8 Composé nitrile

D Dichlorométhane 75-09-2 Hydrocarbure chloré

E Bisuflure de carbone 75-15-0
Composé organique 
contenant du soufre

F Toluène 108-88-3 Hydrocarbure aromatique

G Diéthylamine 109-89-7 Amine

H Tétrahydrofuranne 109-99-9
Composé héthérique 

hétérocylcique

I Acétate d’éthyle 141-78-6 Ester

J n-Heptane 142-82-5 Hydrocarbure saturé

K
Hydroxyde de 
sodium 40%

1310-73-2 Base inorganique

L Acide sulfurique 96% 7664-93-9
Acide minéral inorganique, 

oxydant

M Acide nitrique (65±3)% 7697-37-2 Acide inorganique

N Acide acétique (99±1)% 64-19-7 Acide organique

O Ammoniaque 25% 1336-21-6 Base organique

P
Peroxyde 

d’hydrogène 30%
7722-84-1 Peroxide

S
Fluorure 

d’hydrogène 40%
7664-39-3 Acide minéral inorganique

T Formaldéhyde 37% 50-00-0 Aldéhyde

Classe TEMPS DE PASSAGE

1 > 10 minutes

2 > 30 minutes

3 > 60 minutes

Classe TEMPS DE PASSAGE

4 > 120 minutes

5 > 240 minutes

6 > 480 minutes

EN 1149-5 PROPRIÉTÉS ANTISTATIQUES

Propriétés électrostatiques, partie 5.  
Exigences de performances des matériaux et de conception.
Les vêtements concernés permettent de limiter la charge 
électrostatique des personnes, donc la génération d’étincelles 
disruptives. Ce type de protection est nécessaire dans les 
environnements où l’atmosphère peut être explosive. La 
norme définit les exigences électrostatiques imposées aux 
vêtements afin d’éviter ce type de décharges.

EN 14126 CONTRE LES AGENTS INFECTIEUX

Exigences de performances et méthodes d’essai pour les 
vêtements de protection contre les agents infectieux.

La norme EN 14126 définit les exigences de performances et 
méthodes d’essai applicables aux vêtements de protection 
contre les agents infectieux. En vertu de celle-ci, les vêtements 
de protection testés doivent présenter une résistance à 
la pénétration de liquides biologiquement contaminés 
(pénétration de germes à l’état humide).
Les exigences spécifiques concernant les matériaux de 
ces vêtements de protection contre les agents infectieux 
garantissent la protection de la peau et du porteur contre 
un contact possible avec des substances biologiques et 
contribuent ainsi à empêcher la propagation de germes.

La norme EN 14126 définit les tests suivants pour les 
matériaux des vêtements de protection :
Test de pénétration avec du sang artificiel (ISO/FDIS 11603)
Résistance aux virus (ISO/FDIS 16604)
Résistance aux bactéries (ISO/FDIS 22610)
Résistance aux bioaérosols (ISO/FDIS 22611)

EN 943  
EN 14605  
EN ISO 13982 
EN 13034

Type CONTRE LES PRODUITS CHIMIQUES

1 Étanches aux gaz

2 Non étanches aux gaz

3 Éléments de liaison étanches aux liquides

4 Éléments de liaison étanches aux pulvérisations

5
Protection au corps entier contre les particules 
solides transportées par l’air

6
Protection limitée contre les produits chimiques 
liquides

EN 1073-2 CONTRE LA CONTAMINATION RADIOACTIVE

Exigences et méthodes d’essai
des vêtements de protection non ventilés contre la 
contamination radioactive sous forme de particules.

EN 374-5 CONTRE LES MICROORGANISMES

Protection contre les bactéries et les champignons

VIRUS = avec essai complémentaire de perméation au virus 
(ISO16604)


